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ARTICLE 9 - RESILIATION

Le contrat peut être résilié avant sa date d’expiration normale dans les cas et 
conditions fi xés ci-après.

PAR VOUS OU PAR NOUS

• Chaque trimestre, à la date d’échéance, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, moyennant un préavis de deux mois au moins.

PAR VOUS

• En cas de diminution des risques, si nous refusons de réduire la cotisation en 
conséquence (article L.113-4 du Code des Assurances).
• En cas de résiliation par nous après sinistre, d’un autre contrat à votre nom (article 
R.113-10 du Code des Assurances), dans le délai d’un mois après la notifi cation de la 
résiliation de la police sinistrée.
• En cas de révision tarifaire.

PAR NOUS

• En cas de non-paiement des cotisations (article L.113-3 du Code des assurances).
• En cas d’aggravation du risque (article L.113-4 du Code des assurances).
• En cas d’omission ou d’inexactitude dans la déclaration du risque lors de la 
souscription ou en cours de contrat (article L.113-9 du Code des assurances).
• Après sinistre, vous avez alors le droit de résilier les autres contrats que vous auriez 
souscrits auprès de nous (article R.113-10 du Code des assurances), dans le délai d’un 
mois après la notifi cation de la résiliation de la police sinistrée.
• En cas de redressement ou liquidation judiciaire prononcé à votre encontre (article 
L.113-6 du Code des assurances).

PAR L’ADMINISTRATEUR OU LE DEBITEUR 
AUTORISE PAR LE JUGE COMMISSAIRE 
OU LE LIQUIDATEUR

En cas de redressement ou liquidation judiciaire prononcée à votre encontre (article 
L.113-6 du Code des assurances).

DE PLEIN DROIT

En cas de retrait total de l’agrément accordé à la Compagnie (article L.326-12 du 
Code des assurances).

Dans le cas d’une résiliation au cours d’une période d’assurance, la portion de 
cotisation pour la période restante vous est remboursée, si elle a été payée d’avance. 
Toutefois, cette portion de cotisation nous est conservée si le contrat a été résilié pour 
non-paiement de cotisation.

La résiliation ou le non-renouvellement du contrat est sans effet sur le versement des 
prestations acquises ou nées durant sa période de validité.

Il est expressément entendu qu’aucune adhésion ne peut être acceptée 
postérieurement à la date de résiliation du contrat Groupe. 

FORMES DE RESILIATION

Lorsque vous avez la faculté de résilier, vous pouvez le faire à votre choix, soit par 
lettre recommandée, soit par une déclaration faite contre récépissé à notre Siège 
social ou chez notre représentant, soit par acte extrajudiciaire.

La résiliation par nous doit vous être notifi ée par lettre recommandée adressée à votre 
dernier domicile connu.

En cas de résiliation par lettre recommandée, le délai de préavis court à partir de la 
date fi gurant sur le cachet de la poste.
Dans les cas visés aux paragraphes précédents, la résiliation ne pourra être demandée 
par chacune des parties que par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
indiquant la nature et la date de l’événement invoqué et donnant toutes précisions de 
nature à établir que la résiliation est en relation directe avec ledit événement.

ARTICLE 10 - DOCUMENTATION 
NECESSAIRE AU REMBOURSEMENT 
EN CAS DE SINISTRE

En cas de sinistre, il importe que nous soyons rapidement et parfaitement informés des 
circonstances dans lesquelles il s’est produit et de ses conséquences possibles.

FORME ET INFORMATIONS NECESSAIRES

L’Assuré ou ses ayants droit, vous-même s’il y a lieu, ou tout mandataire 
agissant en leur nom sont tenus de faire, par écrit ou verbalement contre 
récépissé, à notre Siège ou auprès de notre représentant désigné au 
contrat, la déclaration de tout sinistre dans les QUINZE JOURS au plus tard 
de la date à laquelle ils en ont eu connaissance.

Si la déclaration de sinistre n’est pas effectuée dans le délai prévu ci-
dessus, sauf cas fortuit ou de force majeure, nous pouvons opposer la déchéance 
de garantie lorsque nous pouvons établir que le retard dans la déclaration 
nous a causé un préjudice (article L.113-2 du Code des assurances).

Ils devront, en outre, nous fournir avec cette déclaration, tous renseignements sur 
la gravité, les causes et les circonstances du sinistre et nous indiquer, si possible, les 
noms et adresses des témoins et auteurs responsables.

La victime ou ses ayants droit doivent s’efforcer de limiter les conséquences de 
l’accident et recourir notamment aux soins médicaux nécessités par l’état de la 
victime.

Pour TOUTES LES GARANTIES 

• Le numéro du contrat.
• La copie du formulaire d’affi liation.

Dès qu’il a connaissance d’un fait susceptible d’engager la garantie du présent contrat 
et au plus tard dans les CINQ JOURS, l’Assuré doit sous peine de déchéance, sauf 
cas fortuit ou de force majeure, en aviser l’Assureur par écrit ou verbalement contre 
récépissé.
Il doit en outre :
• Indiquer à l’Assureur dans le plus bref délai les circonstances du sinistre, ses causes 
connues ou présumées, la nature et le montant approximatif des dommages.
• Prendre toutes mesures propres à limiter l’ampleur des dommages déjà connus et à 
prévenir la réalisation d’autres dommages.
• Transmettre à l’Assureur, dans le plus bref délai, tous avis, convocations, assignations, 
actes extrajudiciaires et pièces de procédure qui lui sont adressés, remis ou signifi és.

Faute par l’Assuré de se conformer aux obligations énumérées aux trois alinéas 
précédents, l’Assureur a droit à une indemnité proportionnelle aux dommages que 
cette inexécution pourrait lui causer.

CONTROLE

L’Adhérent assuré a l’obligation de se soumettre à l’examen des médecins délégués 
par nous, nos représentants auront libre accès auprès de lui chaque fois que nous le 
jugerons utile, sous peine pour l’Assuré ou pour tout bénéfi ciaire d’encourir 
la déchéance de leurs droits au cas où, sans motif valable, ils refuseraient 
de permettre le contrôle de nos délégués ou feraient obstacle à l’exercice 
de ce contrôle si, après l’avis donné quarante-huit heures à l’avance par 
lettre recommandée, nous nous heurtons de leur fait à un refus persistant 
ou demeurons empêchés d’exercer notre contrôle.

Toute fraude, réticence ou fausse déclaration de votre part ou de celle du 
bénéfi ciaire de l’indemnité, ayant pour but de nous induire en erreur sur 
les circonstances ou les conséquences d’un sinistre, entraînent la perte de 
tout droit à indemnité pour le sinistre en cause.
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ARTICLE 11 - DISPOSITIONS SPECIFIQUES 
AUX ASSURANCES DE RESPONSABILITES

En cas d’action mettant en cause une responsabilité assurée par le présent contrat, les 
assureurs dans la limite de leur garantie :
a) devant des juridictions civiles, commerciales ou administratives, assument la défense 
de l’Assuré, dirigent le procès et ont le libre exercice des voies de recours.
b) devant les juridictions pénales, si la ou les victimes n’ont pas été désintéressées, 
ont la faculté de diriger la défense ou de s’y associer et, au nom le l’assuré civilement 
responsable, d’exercer les voies de recours.

Toutefois, les assureurs ne pourront exercer les voies de recours qu’avec l’accord de 
l’assuré, si celui-ci a été cité comme prévenu, exception faite du pourvoi en cassation 
lorsqu’il est limité aux intérêts civils.
Les assureurs ont seuls le droit, dans la limite de leur garantie, de transiger avec les 
personnes lésées ou leurs ayants-droit.
Aucune reconnaissance de responsabilité, aucune transaction intervenant en dehors 
des assureurs ne leur sont opposables; n’est pas considéré comme une reconnaissance 
de responsabilité l’aveu d’un fait matériel ou le seul fait d’avoir procuré à la victime un 
secours urgent, lorsqu’il s’agit d’un acte d’assistance que toute personne a le devoir 
légal ou moral d’accomplir.
Les frais de procès, de quittance et autres frais de règlement ne viennent pas en 
déduction du montant de la garantie. Toutefois, en cas de condamnation à un montant 
supérieur, ils sont supportés par les assureurs et par l’assuré en proportion de leur part 
respective dans la condamnation.
Si l’indemnité allouée à une victime ou à ses ayants-droit consiste en une rente, et 
si une acquisition de titres est ordonnée pour sureté de son paiement, les assureurs 
emploient à la constitution de cette garantie la partie disponible de la somme assurée. 
Si aucune garantie spéciale n’est ordonnée par une décision judiciaire, la valeur de la 
rente en capital est calculée d’après les règles applicables pour le calcul de la réserve 
mathématique de cette rente; si cette valeur est inférieure à la somme disponible, la 
rente est intégralement à la charge des assureurs : dans le cas contraire, seule est 
à la charge des assureurs la partie de la rente correspondant en capital à la partie 
disponible de la somme assurée.
Aucune déchéance motivée par un manquement de l’assuré à ses obligations. 

SUBROGATION/ RECOURS APRES SINISTRE

Les assureurs sont subrogés, jusqu’à concurrence de l’indemnité payée par eux, dans 
les droits et actions de l’assuré contre tous responsables du sinistre.
Toutefois, ils n’ont pas de recours contre :
• les enfants, descendants, ascendants, alliés en ligne directe, préposés, employés, 
ouvriers ou domestiques, et généralement toute personne vivant habituellement au 
foyer de l’assuré,
• le ou les membres composant l’entreprise assurée, ensemble ou individuellement, 
les directeurs, contremaîtres, employés, ouvriers, domestiques non logés ou logés 
gratuitement dans l’établissement,
• et, en général, toute personne dont l’assuré serait reconnu responsable, sauf le cas 
de malveillance commise par une de ces personnes.

Les assureurs peuvent renoncer à l’exercice d’un recours contre le responsable. Mais, 
malgré cette renonciation, ils ont la faculté, sauf convention contraire, d’exercer leur 
recours contre l’assureur du responsable.
Les assureurs peuvent être déchargés, en tout ou partie, de leur obligation d’indemniser 
l’assuré quand la subrogation ne peut plus, par le fait de l’assuré, s’opérer en faveur 
des assureurs.

RÉQUISITION OU ASSISTANCE BÉNÉVOLE

Si, à la suite de réquisition ou d’assistance bénévole, les moyens de secours et de 
protection sont déplacés temporairement hors de l’établissement assuré, les assureurs 
n’exciperont pas de ce fait pour appliquer la réduction proportionnelle d’indemnité. 
Les assureurs renoncent, par ailleurs, à exercer tout recours contre le bénéfi ciaire de 
ces secours si les matériels mis en oeuvre ont été endommagés à l’occasion de la lutte 
contre le sinistre. Ils renoncent également au recours auquel ils pourraient prétendre 
à l’encontre d’une entreprise extérieure qui, dans les mêmes circonstances, assisterait 
l’établissement assuré et qui, par sa faute, aggraverait les dommages.

ARTICLE 12 - PAIEMENT DES INDEMNITES

Evaluation des dommages, calcul des indemnités
L’ASSURANCE NE PEUT ETRE UNE CAUSE DE BENEFICE POUR L’ASSURE ; 
ELLE NE LUI GARANTIT QUE LA REPARATION DE SES PERTES REELLES OU 
DE CELLES DONT IL EST RESPONSABLE.
La somme assurée ne peut être considérée comme une preuve de l’existence et de la 
valeur, au jour du sinistre, des biens endommagés; l’assuré est tenu de rapporter cette 
preuve par tous moyens et documents et de justifi er de la réalité et de l’importance 
du dommage.

CALCUL DE L’INDEMNITÉ

L’indemnité due par les assureurs est égale au montant des dommages évalués comme 
il est indiqué dans chaque chapitre.
Le cas échéant, le montant de l’indemnité sera réduit par l’application des dispositions 
suivantes :
• Plafonnement du montant des dommages à la somme fi xée par la Limitation 
Contractuelle d’Indemnité qui peut être prévue, 
• S’il y à lieu application d’une réduction proportionnelle d’indemnité et/ou d’une 
règle proportionnelle de capitaux, 
• Puis déduction du résultat obtenu de la franchise prévue.

POUR CHAQUE ARTICLE DES CONDITIONS PARTICULIERES, L’INDEMNITE DUE NE 
PEUT EN AUCUN CAS EXCEDER LE CAPITAL GARANTI.

Si dans les trois mois à compter de la remise de l’état des pertes défi nitif l’expertise 
n’est pas terminée, l’assuré a le droit de faire courir les intérêts par sommation ; 
si elle n’est pas terminée dans les six mois, chacune des parties peut procéder 
judiciairement.
Le paiement de l’indemnité doit être effectué dans les trente jours, soit de l’accord 
amiable, soit de la décision judiciaire exécutoire. Ce délai ne court que du jour où 
l’assuré a justifi é de ses qualités à recevoir l’indemnité et, en cas d’opposition, du jour 
de la mainlevée ou de l’autorisation de payer. 
Les indemnités garanties sont payables en EUROS sauf accord préalable avec 
l’Assureur. 

ARTICLE 13 – DISPOSITIONS DIVERSES

PRESCRIPTION

Toute action dérivant du présent contrat est prescrite par deux ans. Ce délai commence 
à courir du jour de l’événement qui donne naissance à cette action, dans les conditions 
déterminées par les articles L.114-1 et L.114-2 du Code des Assurances.

RECLAMATIONS

En cas de diffi cultés dans l’application du contrat, consultez d’abord votre conseiller 
habituel.
Si sa réponse ne vous satisfait pas, vous pourriez adresser votre réclamation à :

TOKIO MARINE EUROPE INSURANCE LIMITED
TM Special Lines

66, rue de la Chaussée d’Antin
75441 PARIS CEDEX 09

Enfi n, si votre désaccord persistait après la réponse donnée, vous pourriez demander 
l’avis du médiateur dans les conditions qui vous seraient communiquées sur simple 
demande à l’adresse ci-dessus.

ORGANISME DE CONTROLE

Conformément au Code des Assurances (Article L. 112-4) il est précisé que l’autorité 
de contrôle de la compagnie TOKIO MARINE EUROPE INSURANCE LIMITED est la 
Financial Services Authority, située 25 The North Colonnade – Canary Wharf – London  
E14 5HS – ENGLAND

Tokio Marine Europe Insurance Limited (UK) Société anonyme de droit britannique, siege établi au 150 Leadenhall Street, London EC3V 4TE 
N° company Registration House 989421 England – Capital social : £ 35 000 000
Entreprise agréée et contrôlée par l’Autorité des services fi nanciers du Royaume-Uni (Financial Services Authority – FSA), 
et agissant en conformité avec les règles françaises du code des assurances.
Succursale en France, établissement principal établi au 66 rue de la Chaussée d’Antin, 75441 Paris Cedex 09, RCS : Paris B 382 096 071
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